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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
P-RCG 14-029-3 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL (RCG 1 4-029) 
 
Vu le paragraphe 12° de l’article 19 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences 
municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001); 
 
Vu les articles 5, 47 et 264.0.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1); 
 
À l’assemblée du ...................................., le conseil d’agglomération de Montréal décrète : 
 
 
1. La carte 20 intitulée « Grandes affectations du territoire » incluse au chapitre 3 du 
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal 
(RCG 14-029) est modifiée tel qu'il est illustré sur l’extrait de cette carte joint en annexe A 
au présent règlement. 
 
 

-------------------------------------------- 
 
 
ANNEXE A 
EXTRAIT DE LA CARTE 20 INTITULÉE « GRANDES AFFECTATIONS DU 
TERRITOIRE »  
 
 

______________________________ 
 
 
 
L’avis public relatif à l’entrée en vigueur de ce règlement a été affiché à l’hôtel de ville et 
publié dans Le Journal de Montréal le …………….. 
 
 
GDD : 1200867002 

 
 





 
 
 

MODIFICATIONS AU PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE MO NTRÉAL ET 
AU RÈGLEMENT D’URBANISME 

DE L’ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE AUX FINS DE CONF ORMITÉ 
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT MODIFIÉ  

DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
 
 
 
 

DOCUMENT D’ACCOMPAGNEMENT 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL (RCG 1 4-029)   
 
 
Le présent document accompagne le projet de règlement numéro ________ modifiant le 
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal (RCG 14-029), 
et précise que : 
 
- la carte 2.4.1 intitulée « Le schéma des secteurs d’emplois », les illustrations 2.4.1, 2.4.2, 

2.4.3 et 2.4.4 relatives à cette carte ainsi que la carte 3.1.1 intitulée « L’affectation du sol » 
incluses à la partie I du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) doivent être 
modifiées afin d’être conformes aux nouvelles affectations du Schéma d’aménagement et 
de développement de l’agglomération de Montréal prévues pour le site de la brasserie 
Molson, tel qu’il est illustré à l’annexe A du projet de règlement ci-dessus mentionné; 

 
- le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) doit être modifié 

afin que les usages autorisés dans les zones correspondant au site de la brasserie Molson 
soient conformes aux nouvelles affectations du Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération de Montréal prévues pour ce site, tel qu’il est illustré à 
l’annexe A du projet de règlement ci-dessus mentionné.      

 
 
 
GDD : 1200867002 
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